
Lesdispositifsfiscauxdestinés
à promouvoir le

mécénatont
substantiellementprogressé
danslesannées2000 . Sans
pourautantpermettreà

la

Francederattrapersonretard
surlespaysanglo-saxons.
Jean-MarieChanon

(

cabinet
Simon

&

associés
) ,

ancien
bâtonnierdubarreaudeLyon
et fortementimpliquédansles
dispositifsdesoutienau
MuséedesBeauxArtsdeLyon ,

détaillele cadrelégislatif . Et

prévient : uneremiseencause
excessive desavantagesfiscaux
inhérentsaumécénat

,

et la

poursuitedudésengagement
desacteurspublicspourraient
marquerundangereuxcoup

d

' arrêtà

l

' investissementdes
entreprisesprivées.

Acteurs
del

' économieLes
disposiefiscauxpour
soutenir le mécénatont

progressédepuisquelquesannées.
Peut-onmesurer leurimpact?Ont-ils
permisà la

Francedecomblerson
retardenla matière?
Jean-Marie Chanon . Depuisune
dizained

'

années
,

nousprenons
conscience enFrancequela culture

,

la créationet la sauvegardedenotre
patrimoinepassent , pourune
grandepart , parle mécénat

,

et le

législateur a
enfinconsidéréquecelui-ci

nepouvaitsedéveloppersansune
réformelégislativeprofonde,

incluantenparticulierderéelles
incitationsfiscales.
Laloidu4 janvier2002

,

relativeaux
MuséesdeFrance

,

et la loidu
1

" août2003surle mécénat
,

ont
misenplacedesdispositifsfiscaux
significatifspourlesentreprisesqui
décidentdeparticiperaumaintien
ouauretourenFrance d

' oeuvres

qualifiéesde« TrésorsNationaux »

et
d

'

oeuvresprésentantunintérêt
majeurpourle patrimoinenational

;

parexemple ,

uneentreprisepourra
bénéficier d

' uneréductiond

'

impôts
de90%%surlesversements effectués

« Leprivén' accepterapas
desesubstitueraupublic »

envuedel

' achatd

' untrésor
nationalparl

' Etatoutouteautre
personnepublique .

Estpossibleaussiune
réductiond

'

impôtsde40%%pour
l

'

acquisition , poursonpropre
compte ,

d

' untrésornationalse
trouvantenFrance.
Laloidu1

" août2003
,

diteloi
Aillagon ,

sur le mécénat
,

maisaussi
surlesassociations et

lesfondations
,

constitueuneavancéeimportante.
Pourlesparticuliers ,

il estprévuune
réduction d

'

impôtssurle revenude
66%%

,

limitéeà 10%%durevenu
imposable ,

et pourlesentreprises
uneréductiond

'

impôtssurles
sociétés de60%%dansla limitede
0

,5

%%duchiffred

' affaireshorstaxe.
Lemécénatpouvants' inscriredans

le
cadred

' initiativessociales et

pouvantaussiêtreunoutilde
communication

,

interneet externe
,

les
bénéficiaires dedonspeuventproposer
descontreparties,

maisla «

jurisprudence » fiscaleconsidèrequela

valorisation decescontreparties nepeut
êtresupérieure à 25%%dudon.
Laloidu21août2007

,

ouloiTEPA
,

a prévuundispositifconcernant
l

'

ISF : le redevable decetimpôtpeut
imputersursonmontant

,

dansla

limitede50000-

,

75%%du
montantdesdonseffectuésauprofitde
fondationsreconnues d

' utilité
publique ,

danslesconditionsfixées
parle CodeGénéraldesImpôts.
Enfin

,

la loidu4 août2008a crééles
fondsdedotationquipermettentde
réaliser

,

dansdesconditions
relativementsouples ,

uneoeuvreouune
missiond

' intérêtgénéral . Cesfonds
peuventêtreconstituéspardes
personnesphysiques ,

oudespersonnes
morales

,

lesdonsconsentis à ces
dernierspouvantbénéficierdes
réductions d

'

impôtsrappelées
cidessus

(

IRPPet
IS

)

. Lesdonateurs
,

danscecadre
,

nepeuventtoutefois
pasbénéficierdesdispositions
favorablesdela loiTEPAsurl

'

ISF.
Cesdispositifsontaccéléré
notamment la créationdefondations

,

mais
lesretardsaccumulés

, parrapportà

d

' autrespays ,

notammentaux
EtatsUnis

,

serontdifficiles à combler...
celamêmesi

,

en2008
,

le mécénat
d

'

entrepriseenFrancea représenté
un«

investissement » globaldel

'

ordrede2

,5

milliards d

' euros.

Restequ'enpériodedecrisesocialeet

sociétale
,

il estcompliqué d

'

afficher
unepolitiquedemécénat

, quiplusest
enfaveurdethèmesculturels
volontiersjugésfutilesparlessalariés
oulesconsommateurs. . .

Absolument
. Beaucoup d

'

entreprisesoriententleurstratégieversdes
actionsdenaturesociale

, davantage
enrésonance avecles
préoccupations dessalariés . Maisn'

oublions
pasquele mécénatculturelpeutêtre
auseindel

'

entreprise ,

commedans
la sociététouteentière

,

unfacteurde
cohésionsocialefortet durable.

Vousavezparticipéà la création
,

dansle gironduMuséedes
beauxartsdeLyon,

duClubduMusée
Saint-Pierre présidéparRémy
Weber puis, plusrécemment

,

du
CerclePoussin présidéparJacques
GairardLemuséefait-iloffice  de
« laboratoire »?
LeClubduMuséeSaintPierreest
unfondsdedotationauquel
participeaujourd

' huiunequinzainede
grandesentreprises , quisesont
engagées surla based

' une
contributionannuelleminimale de50000 -

,

surtroisans . LeCerclePoussinest
unefondation

, logéeauseindela

FondationBullukian
,

reconnue d

'

utilitépublique , quiréunitaujourd
'

huiunetrentainededonateurs
particuliers . Cesdeuxinstitutionssont
la preuved

' unengagementsincère
et durablepourdesacquisitions
majeuresenfaveurd

' unmusée
exceptionnel , quidoitbeaucoup à

l

' actiondesondirecteur et

conservateur SylvieRamond.

Lararéfactiondessubsidespublics
sembleirréversible

,

et
d

' ailleurs
confereauxdonateursprivésune

« En2008
,

enFrancele

mécénat d

'

entreprisea

représentéun
« investissement » globalde

2

,5

milliardsd

' euros .
C' esten

progrès .Maistoujoursloin
desmontantsdépensésaux
Etats-Unis »

utilité
,

uneresponsabilitésanscesse

plusgrandes . Maisaccepteront-ils
d

' êtrele substitut
,

la variabled

'

ajustementdudésengagement public?
Il s' agitd

' unvraiproblème.
Comptetenudenotreculture et

d

' unecertaine tradition française ,

quin'
estpascellenotammentdes

paysanglo-saxons ,

le
modèleen

vigueurestceluidupartenariat
public-privé . Lesacteursduprivé
sontdéterminés à

s' engager ,

maisà

la
conditionquel

' Etatet les
collectivités localesassument leurspropres
engagements .

Enclair
,

lespersonnes
privéesn' entendentpasse
substitueraupublic .

L

' initiativeprivée
pourraitêtreainsiinterrompue si

l

' onconstateundésengagement de
la Collectivité.

Legouvernements' attacheà

reconsidérer lesnichesfiscales. Les
dispositifsenfaveurdumécénaten
souffriront-ils?
Parlerde« nichefiscale »

a une
connotationpéjorativequine
convientguèreà desinitiativesqui
relèventdela philanthropie et se
conjuguentavecculture

,

création
,

patrimoine ,

solidarité
,

éducation
,

sauvegardedel

' environnement
,

recherche.. . Enla matière
,

le

gouvernement sembleplutôts' orienter
versun« rabotage » dela plupart
desavantagesfiscaux

.
Si

ce«

rabotage
» estlimité

,

le

mouvement
continuera

;

si enrevanche il est
d

'

envergure ,

ousi à plusforteraison
certainsavantages fiscauxsont
purement et simplementsupprimés ,

alors
je

crainsquelesdonateursne
sedécouragent et renoncent à leur
tourà participerà

la
défense et au

rayonnement dupatrimoine . "

( ProposrecueillisparDenisLafay )
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